
Commune d’Orsay Modalités de l’accueil scolaire et périscolaire du 11 au 24 mai 10/05/2020

Elèves prioritaires Priorités Jours d'accueil Modalités
Pour les 11,  12 et 13 : avertir le service périscolaire ; renseigner le formulaire périscolaire

Du 14 au 24 : avertir l'école ; renseigner le formulaire périscolaire et le formulaire pour le mercredi
P2 Du 11 au 15, et du 18 au 22 Avertir l'école ; renseigner le formulaire périscolaire et le formulaire pour le mercredi
P3 Les 14, 15, 18, 19, sous réserve de l'accord de l'école, décisionnaire Si l'école a prévenu la famille, renseigner le formulaire périscolaire

Élèves non prioritaires Classe
GS, CP, CM2 Les 14, 15, 18, 19, sous réserve de l'accord de l'école, décisionnaire Si l'école a prévenu la famille, renseigner le formulaire périscolaire

Autres niveaux Les élèves n'auront pas classe avant le 24 L'enseignement se poursuit en distanciel

P1
Enfants de personnels de santé, de personnels assurant la gestion 

de l'épidémie, de personnels de police…

P2
Enfants de personnels enseignants devant élèves, enfants de 

personnels communaux contribuant à la reprise

P3 Enfants en difficulté scolaire, en situation de handicap…

Tous niveaux de classe
P1 Tous les jours, du 11 au 24 mai
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